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Bulletin d’information  
de SUD Education Var 

Bimestriel 
Mars-Avril 2008 n° 29  

Le rouleau compresseur s'appelle : 
Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) 

Non à la liquidation du service public d'Education ! 
 
Les actuelles suppressions de postes, sans précéden t, sont la partie visible, à ce jour, de la Révi-
sion Générale des Politiques Publiques  (RGPP), qui prévoit notamment le non remplacement d'un 
fonctionnaire sur deux partant à la retraite. La RG PP propose aussi la précarisation de l'emploi pu-
blic : contractualisation, intérim... 
Base élève , au-delà du fichage et du flicage, est un outil de  cette gestion à flux tendu. 

Suppression de postes 
 
1er degré  : dans le département du Var 37 classes seront fer-
mées pour 17 ouvertures, soit 20 enseignants de moins devant 
les élèves ; 2nd degré : 185 suppressions de postes d'ensei-
gnants étaient prévues pour la rentrée 2008, les CTPD et 
CTPA n'ont permis que de sauver quelques postes ; la généra-
lisation du Bac Pro 3 ans, supprimant les BEP, permettrait de 
réduire de 25% en 3 ans les postes en lycée pro  ; les sup-
pressions touchent aussi les postes administratifs avec 23 
postes ATOSS de moins dans l'académie et de fait l'augmen-
tation prévisible des contrats précaires  ; et ce n’est qu’une 
première étape d'un plan de 80000 suppressions de postes 
annoncées sur 4 ans, environ la moitié de celle prévue dans 
toute la fonction publique. 

Remplacements  
Dégradation des remplacements dans le 
premier degré, avec la carte scolaire 
annoncée ; dans le second degré, avec 
la diminution des titulaires remplaçants ; 
et le non remplacement des agents. 

A ces dégradations correspondent des contre-réforme s structurelles.   
La mise en place du socle commun débouche pour les élèves sur un appauvrissement de l'en-
seignement : 

· 1er degré  : suppression du samedi matin dans les écoles, heures sup’ pour les élèves 
en difficulté (stages pendant les vacances), “nouveaux” programmes réactionnaires im-
posés, menace contre l’école maternelle, contre les réseaux d’aide (RASED). 

· 2nd degré : suppression d'options et impossibilité d'assurer certains enseignements 
sans recours massifs aux heures-sup’- années (HSA). 

· suppression des BEP qui vise à évincer du système public tous les élèves qui ne pour-
ront obtenir le bac pro. 
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Non à la liquidation du service public d'Education ! (suite)  

Finalement, c'est la mise en place d'une Ecole réactionnaire au service du patronat à laquelle conduisent 
ces mesures, une école pour les pauvres à tous les niveaux d'enseignement depuis la mise en place de la 
LRU cet été. Il ne s’agit plus de former un citoyen mais un futur précaire sous qualifié. 

Le rapport Pochard signe, pour les 
enseignants, la fin de la fonction pu-
blique dans l'éducation comme c'est 
déjà le cas pour les personnels ou-
vriers décentralisés et les services 
sous-traités (cantines, entretiens des 
locaux, ...). 
 
�  la mise en concurrence (dite 

"autonomie") des établissements, 
aggravant de fait les inégalités 
scolaires. 

�  des obligations de service alour-
dies pour tous les personnels : des 
professeurs flexibles, polyvalents 
et profilés (annualisation du temps 
de travail, bivalence, recrutement 
des enseignants du 2nd degré do-
tés d'un "Master enseignement" 
qui devraient se faire ou non em-
baucher localement), multiplication 
des tâches pour des postes ou-
vriers et administratifs en diminu-
tion. 

�  un poids accru du chef d'établisse-
ment dans le recrutement (postes 
à profil) et la définition des obliga-
tions de service (lettre de mission 
déjà expérimentée en Alsace). 

�  une politique de bas salaires au 
profit d'une carrière individualisée, 
en fonction du "mérite" et de la 

�  "performance". 

Si nous voulons gagner, c'est contre l'ensemble de ce 
plan de liquidation de l'Ecole publique 
qu'il faut lutter TOU(TE)S ensemble. 

 
Personnels, lycéens, parents, nous pouvons faire reculer Sar-
kozy/Darcos ! 
Dès le début du mouvement dans le Var, sous l'impulsion des 
établissements les plus mobilisés (Le Coudon, Dumont d'Ur-
ville, Beaussier...) une AG inter établissement s'est réunie les 
mercredi 5 mars et 12 mars, puis une AG de grévistes le mardi 
18 mars à la Bourse du Travail de Toulon. En présence d'orga-
nisations syndicales départementales, des décisions ont été 
prises et appliquées : débrayages collectifs (même jour, même 
heure), des occupations nocturnes de lycées (Le Coudon, Du-
mont d'Urville, Beaussier), le blocage du CTPD 2nd degré le 
mercredi 26 mars. 
 
Le mouvement s'est ensuite étendu aux lycéens eux même qui 
défendent leurs conditions d'apprentissage et dénoncent les 
suppressions de postes d'enseignants qui auront pour consé-
quence l'augmentation des effectifs par classe, et la suppres-
sions d'options. Les lycéens ont manifesté massivement et à 
chaque fois plus nombreux les 1er et 3 avril dans les rues de 
Toulon, Hyères, Saint Maximin, Brignoles... Des rassemble-
ments ont eu lieu durant les vacances scolaires, et les lycéens 
ont prévu de nouvelles actions dès la rentrée. 
 
Côté syndical, SUD Education soutient les AG inter établisse-
ments et/ou de grévistes. Ce sont les personnels en lutte qui 
doivent à un moment porter leurs revendications et décider de 
leurs modalités d'actions. Mais SUD Education participe aussi 
aux intersyndicales dont le rôle n'est pas opposé aux AG. Pour 
nous, l’action syndicale unitaire doit aider la mobilisation ; c’est 
tout le sens de l’action de SUD dans les intersyndicales au 
plan académique et national depuis le début du mouvement en 
mars. 

�� Parce que nous sommes convaincus que seul un front commun et solidaire des enseignants 
du  premier et second degré face aux attaques meurt rières du gouvernement contre l’école, 
les élèves, nos missions et plus généralement le se rvice public peut aboutir !  

�� Parce que nous sommes convaincus que l’avenir de no s élèves dépend de l’avenir du service 
public en France !  

�� Parce que nous sommes convaincus que malgré les eff ets d’annonce visant l’anéantissement 
de l’échec scolaire, les projets du   gouvernement pour l’école (1° et 2nd degré), pour le ser-
vice public en général  ne sont porteurs que de dis crimination et d’injustice sociale, d’exclu-
sion !  

 
SUD éducation Var s'inscrit dans une dynamique de l utte, appelle l'ensemble des personnels à 

se mobiliser, relaiera l'appel des assemblées génér ales et de l'intersyndicale.  
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Comment nous faire entendre ? 
Nous multiplions les grèves d’une journée (des temps 
forts ???) sans aucun résultat et avec de moins en moins 
de succès chez les collègues, sauf chez ceux qui, écrasés 
par la charge de travail (vive les heures supplémentai-
res !), en profitent pour corriger des copies en retard. 
Les manifestations, même massives, ne font pas bouger 
le gouvernement. 
La grève illimitée (ou plutôt sans limites fixées à l’avance) 
ne semble pas aujourd’hui une perspective réaliste, le 
mouvement de 2003 en a refroidit plus d’un, l’effondre-
ment de notre pouvoir d’achat a fait le reste. 
Alors nous avons essayé d’autres modes d’action. 
Nous avons boycotté le bac blanc, bloqué des établisse-
ments, des CA et l’inspection académique, écrit aux pa-
rents d’élèves, aux ministres, nous avons organisé des 
débrayages, et même occupé des établissements la 
nuit…, nous avons tout essayé, sauf…toucher au bac. 
 
C’est pourtant notre seule arme efficace, face à des gou-
vernements qui se moquent que les élèves perdent des 
heures d’enseignement lors des grè-
ves, cette perte d’enseignement est 
d’ailleurs un axe récurant de leurs 
différentes réformes (comprendre 
dégraissage). 
Nous ne sommes bons qu’à fabri-
quer un maximum de bacheliers, à 
faire du chiffre, à gérer des flux vers 
le supérieur et ceci dès la mater-
nelle, bloquons donc le système. 
Certes nous serions (très, très) im-
populaires, mais depuis quand le 
but d’un mouvement revendicatif 
est-il d’être populaire ? Les chemi-
nots qui ne font pas rouler les trains 
sont-ils  populaires ? Les salariés 
précaires des sociétés de remontées mécaniques qui ont 
fait grève à Courchevel le premier jour des vacances d’hi-
ver des Parisiens ont-ils été populaires ? Ils ont obtenu 
gain de cause sur leurs revendications en moins de 24 H ! 
Ne parlons pas des ouvriers lorrains qui menacent de dé-
verser de l’acide dans les rivières. 
 
Si ce qui fait scandale c’est le blocage du bac et non pas 
que nous ne puissions plus instruire les élèves, former 
des citoyennes et citoyens à l’esprit critique aiguisé, éveil-
ler leur curiosité de tout..., c’est vraiment que tout le sys-
tème est pourri. 
 
C’est légal ! 
Le boycott du bac est tout à fait légal, il s’agit en fait d’une 
grève pendant la période de surveillance et/ou de correc-
tion de l’examen. La seule sanction possible est, comme 
pour toute grève, la perte de salaire. 
Les retenues sur salaire portent sur une durée qui va du 
1er jour du service non fait constaté (jour de la surveil-
lance, premier jour de l’oral, jour de remise des copies…) 
jusqu'au jour où l'intéressé a un service à assurer et où il 
a été constaté que ce dernier n'a pas été effectué. En 
clair, pour le baccalauréat, le dernier jour où « il a été 

constaté que le service n'a pas été effectué », c’est le der-
nier jour de la session de bac, soit aux alentours du 10 
juillet. 
Evidemment l’insultante rémunération de 1,81 euro par 
copie (pour 70 % d’entre elles, les 30 % qui reste c’est 
cadeau…) serait aussi perdue. 
 
Il est utile de rappeler qu’aucune limitation légale au droit 
de grève ne concerne des statuts des personnels de 
l'Education Nationale. Seuls sont concernés par ces limi-
tations les magistrats, la police, l'armée, la navigation aé-
rienne, les CRS, les transmissions. 
 
Les réquisitions ne peuvent porter que sur "l'organisation 
générale de la défense " et seulement en "cas de menace 
sur une partie du territoire, sur un secteur de la vie natio-
nale, ou sur une fraction de la population les personnes, 
les biens et les services ". Pour réquisitionner, il faut un 
décret en conseil des ministres, chacun des ministres pro-
nonçant ensuite la réquisition par des arrêtés ministériels. 
De plus, les ordres de réquisition (individuels ou collectifs) 

émanent du préfet. A moins que le 
gouvernement considère que le pays 
est en guerre et qu'il y a menace sur 
une partie du territoire, les ordres de 
réquisition des enseignants grévistes 
seraient illégaux. Ils portent atteinte à 
un droit constitutionnel. 
 
Il existe bien une autre procédure de 
limitation au droit de grève unique-
ment jurisprudentielle, sans base lé-
gale et réglementaire, mais elle ne 
concerne que des fonctionnaires dont 
les fonctions sont indispensables à : 
la sécurité des personnes et des 
biens ; au bon fonctionnement des 

liaisons nécessaires avec le gouvernement ; ou qui sont 
chargés de fonctions d'autorité. 
Les examens, surveillances et autres ne sont pas concer-
nés par cette procédure de désignation. 
Supposons même que nos collègues soient amenés de 
force comme des malfaiteurs dans une salle d'examen ou 
d'interrogation : comment pourrait-on les contraindre à 
écrire, parler, interroger des candidats : ils peuvent tout 
simplement se taire ; la situation de contrainte rendrait 
immédiatement l'interrogation non réglementaire, donc 
susceptible de recours par le collègue correcteur contraint 
ou par les candidats. 
 
Pour tous ceux qui envient les enseignants de lycée qui 
possèdent une telle arme, rassurez-vous, vous aussi vous 
pouvez participer. Mettons en place des caisses de soli-
darité avec les futurs grévistes, organisons un blocage 
des centres d’examen (tout fait illégal !) le jour des épreu-
ves… 
Et enfin, tous ensembles, par notre action nous regagne-
rons le respect et l’écoute et cela, même de la part des 
pires gouvernants. 
 

C. TERRAS Sudéduc lycée Jean Moulin  

Le bac c’est sacré ! 
Boycottons le ! 
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Dans plusieurs départements des mobilisations contre Base élèves sont organisées depuis des mois. Ces 
actions ont pris la forme de collectifs, d'intersyndicales proposant des rassemblements, des pétitions, des 
actions plus percutantes (empêcher des stages de formation à Base élèves), etc...�
Dans ce contexte la fédération SUD Education, en Conseil Fédéral, avait appelé à faire du mercredi 2 avril 
une journée nationale de mobilisations unitaires, pour faire converger les différentes initiatives de l'ensem-
ble des acteurs syndicaux et associatifs qui sur le terrain s'opposent à la mise en place de Base élèves.�
�
Dans le Var, suite à plusieurs rencontres entre organisations locales, un texte commun avait été rédigé et 
diffusé début mars. Ce texte "Respect de la vie privée des élèves et de leur fam ille. Non au fichage à 
l'Ecole ! Retrait du logiciel Base élèves !"  est destiné aux enseignants des écoles, et aux parents d'élè-
ves. Dans le cadre de la journée nationale du 2 avril, une conférence de presse à été organisée à la 
Bourse du Travail de Toulon. Nous y avons repris l'ensemble de nos positions communes en expliquant 
chacun des points du texte commun et des réflexions qui nous ont amené à nous opposer à Base élèves 
(*)�
�
Signé dès le départ par la LDH de Toulon, le SDEN C GT Educ'action 83, Emancipation 83 et SUD 
Education Var, l'ICEM Pédagogie Freinet 83 vient au  cours de cette conférence de presse de s'asso-
cier à ce texte. �

Mercredi 2 avril 2008 -  
Journée nationale de mobilisation contre Base élèves�

Parce que Base élèves : �
�  est un "outil" qui organise le fichage de tous les enfants en âge scolaire�
�  est mis en place dans le cadre de la loi de prévention de la délinquance 

qui oblige au partage�
�  est un système dont les évolutions futures ne sont pas à exclure : retour 

des champs supprimés (nationalité, suivi RASED...) ou ajout de nouveaux 
champs�

�  est un système informatique centralisé avec des risques potentiels en 
terme de confidentialité des données collectées�

�  est mis en place dans l'opacité la plus totale, sans débat et souvent sans 
réelle information des parents�

�  est mis en place sous la pression de l'administration sans qu'aucun texte 
officiel (décret ou circulaire) ne détermine le cadre de son application et 
de son utilisation, ni même n'oblige les directeurs-trices à l'utiliser�

Nous demandons une nouvelle fois qu'un terme soit m is à l'utilisation 
de cette application et demandons le retrait de Bas e élèves. �

(*) Texte commun disponible sur notre site internet www.sudeduc83.org�
Rubrique 1er degré / Base élèves.�

Quand on veut…  
Création de quatorze 1/4 de postes d'animateurs informatique auprès de 
l'IEN, soit 3,5 postes au total, en plus de ceux déjà existants, prévus pour la 
mise en place de Base élèves. 
 
On voir bien où sont les priorités! 
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Actualités locales 

L'inspection académique a annoncé les mesures de ca rte 
scolaire dans le 1er degré (voir aussi le site de l 'IA).  

 
Il y a 37 fermetures pour 17 ouvertures, soit 20 po stes en moins.  
 
Il ne s'agit pas selon l'inspecteur d'académie de suppressions de postes 
puisqu'il annonce que les "moyens" sont préservés  pour des postes 
"qualitatifs" ainsi qu'un "solde"  de 12 postes pour les ajustements de 
rentrée (en gros, pour les écoles qui se mobiliseront le plus début sep-
tembre).  
Ceci dit, il prévoit donc entre 8 et 20 postes d'enseignants en moins 
pour la rentrée prochaine. Quel que soit le résultat, ce seront quoi qu'il 
arrive des enseignants en moins devant les élèves.  
On notera au passage la terminologie utilisée : moyens, qualitatif, 
solde... Mais ne nous plaignions pas trop, le ministère, lorsqu'il parle de 
postes, utilise le terme de "stock" ce qui est bien plus clair sur leur fa-
çon de nous considérer (voir les documents du Comité Technique Pari-
taire Ministériel).  
A noter au passage, dans les "moyens", la création de quatorze 1/4 de 
postes d'animateurs informatique auprès de l'IEN, soit 3,5 postes au 
total, en plus de ceux déjà existants, prévus pour la mise en place de 
Base élèves.  

 
Non à la répression du mouvement social !  

 
Cette mobilisation lycéennes a déclenché comme à chaque fois la 
mise en place d'un système d'intimidation et de répression poli-
cière : contrôles d'identité devant les lycées, bousculades, provo-
cations... des lycéens ont été embarqués au poste de police, et 
l'un d'entre eux doit passer en jugement le 18 avril. 
 
SUD Education dénonce la répression de mouvement 
social et appelle les enseignants, personnels admin is-
tratifs et techniques, les parents d'élèves à ne ja mais 
laisser les lycéens seuls, à être présents avec eux  pour 
éviter tout incident.  
 

Leur lutte est la notre ! �

Condamnation du jeune Jason! 
C’est la consternation! 

 
Le verdict est tombé ce vendredi 18 

avril à 14 heures. 
Ce jeune lycéen est condamné pour 
violence volontaire contre agent avec 
ajournement au 3 octobre. Ce jour là, 
la cour examinera son comportement 
qui aura du être exemplaire avec, en 
prime, la réussite au Baccalauréat. 
Des communiqués ont été rédigés en 
intersyndicale* ainsi que par la LDH 
de Toulon (voir leurs sites internet) 
 
���� ���� �	
��
������� ��������� ���� ����� ����
�	
�������� ����������� ���
� �	
�������� �����
�
��������������  



SUD Education Var  -  Page 6 

Interventions par secteur professionnel : (1° partie ) 
 
Sud santé sociaux 
On demande aux travailleurs sociaux de faire des listes de mi-
neurs isolés étrangers pour leur faire passer un examen osseux 
visant à vérifier leur âge, et en fait à les déclarer majeurs pour 
pouvoir les expulser. (En fait ces examens sont illégitimes et 
systématiquement erronés dans le sens de la préfecture, car 
construits au départ sur des échantillons de personnes blanches 
nord-américaines. Or l'ensoleillement modifie la maturation os-
seuse en l'accélérant : l'examen conduit donc systématiquement 
à surévaluer l'âge réel des ressortissants étrangers du Sud pour 
pouvoir les rendre expulsables. On demande également aux 
travailleurs sociaux depuis une circulaire de 2005 de produire 
des rapports à la préfecture sur le degré d'intégration éducative 
et sociale des personnes concernées, afin de faire une 
"sélection" entre ceux qui seront au cas par cas acceptés ou 
expulsables. Il est cependant possible de gagner dans les mobi-
lisations : grande importance des soutiens extérieurs, mainte-
nant  RESF. Bien souvent ces soutiens sont extérieurs aux syn-
dicats, il faut les rechercher et les étendre pour engager le maxi-
mum de personnes dans l'action de solidarité. Cf. cas d'Adjo, à 
Orléans : caisse de solidarité avec les collègues de travail, por-
tage de repas organisé avec des salariés de cantine  
. 
Sud Auto PSA Aulnay   
80% des ouvriers PSA sur le site d'Aulnay sont issus de l'immi-
gration. Les combats menés : 
- un "accord sur la diversité" a été signé par la direction pour 
assurer la représentativité des travailleurs immigrés dans l'em-
ploi total par rapport à leur proportion dans la population locale.- 
pour la fin des discriminations (bac+2 sur la chaîne, évolution 
professionnelle bloquée, etc.) Beaucoup de problèmes liés à 
l'exploitation des travailleurs immigrés et parfois en situation 
illégale n'apparaissent pas à PSA mais dans les  entreprises 
sous-traitantes et leurs agences d'intérim. Or le CHSCT de PSA 
n'a pas le droit d'accès à ces sociétés sous-traitantes du fait de 
leur séparation juridique, bien que de fait elles soient contrôlées 
par PSA. La revendication essentielle, c'est l'égalité des droits 
entre travailleurs avec ou sans papiers. Au point de vue idéologi-
que, le problème central est celui de la liaison en réalité fictive 
que font les personnes entre chômage surpopulation immigra-
tion. 
 
Sud ANPE   
Avant, l'ANPE devait vérifier l'identité de ses inscrits et condition-
ner leur inscription à un titre de séjour autorisant le travail. Tâche 
dans les faits déléguée à l'ASSEDIC. Désormais, selon le décret 
Hortefeux de 2007, l'ANPE doit envoyer à la préfecture la photo-
copie de ces papiers... Des interpellations dans les agences ont 
eu lieu, même si pour l'instant il y a refus des directions pour 
collaborer avec les préfecture sur ces pratiques. En plus 
d'RESF, Sud ANPE cherche à développer le REFI (réseau em-
ploi formation insertion) pour organiser la résistance dans toutes 
les institutions de l'insertion professionnelle. 
 
Sud Rail  
Dans les années 70 la SNCF a embauché massivement des 
travailleurs immigrés pour assurer les travaux les plus pénibles 
(voierie et formation des trains). La catégorie d'embauche de ces 
personnels est, et reste encore aujourd'hui, une catégorie pré-
caire ("auxiliaires") distincte de la catégorie statutaire des travail-
leurs français ("agents du cadre permanent"). Ils n'ont pas la 
sécurité de l'emploi, ni les avantages statutaires. La pluralité des 
régimes juridiques permet de diviser les travailleurs et de dégra-
der les conditions de travail des plus faibles. La revendication 
doit être celle de l'égalité des droits pour tous les travailleurs. 
Blocages des autres syndicats sur ces questions. 
 
 

Sud Rail - Sud nettoyage  
Le nettoyage est une grosse poche d'emploi de travailleurs im-
migrés. Lorsque Sud nettoyage a été créé, le syndicat a été dé-
passé par le nombre croissant de ses adhérents. Le nettoyage 
dans le secteur du rail, c'est 90% de travail immigré par des so-
ciétés sous-traitantes de la SNCF : du point de vue de l'entre-
prise, le taux d'illétrisme de ces travailleurs, et de préférence 
l'illégalité de leur présence en France, qui s'ajoutent au statut 
précaire du contrat, sont des moyens pour ne pas avoir à res-
pecter leurs droits. Ça ne correspond pas à des besoins en main 
d'œuvre sur des postes qui resteraient sinon vacants, c'est en-
couragé uniquement parce ça permet de sous-payer et d'aug-
menter le temps de travail non rémunéré des travailleurs sur ces 
postes. Malgré des déclarations de façade, la SNCF est com-
plice de ce jeu : elle continue à recourir par appels d'offre réité-
rés aux entreprises les moins disantes socialement (à chaque 
nouvel appel d'offre, les prix baissent de 10%). Les syndicats 
bureaucratisés et corrompus s'en moquent. La peur face aux 
syndicats, aux inspecteurs du travail, à la SNCF, conduisent les 
travailleurs immigrés en position irrégulière à ne pas se manifes-
ter. Pourtant des mobilisations sont possibles, Sud Rail a partici-
pé au collectif de soutien aux 23 travailleuses d'Arcade en grève, 
avec une caisse de solidarité.Sud Sonacotra La Sonacotra est 
bâtie sur les foyers de travailleurs migrants, plus de 50% du ca-
pital appartient à l'Etat. La Sonacotra est le premier demandeur 
d'asile ; un demandeur d'asile a une allocation mensuelle de 
subsistance de 6 euros par personne (dégressif par rapport à la 
situation familiale) et par jour. La PAF commence à intervenir 
dans les foyers. 
 
Sud Education  
Les enseignants sont aux premières loges pour voir les problè-
mes de logement (squatts), les refus de scolarisation, les problè-
mes de saturnisme et les problèmes d'expulsions. Création du 
RESF en 2004 pour : (1) faire apparaître le problème politique 
de l'expulsion à 18 ans, (2) coordonner les mobilisations locales 
et construire des comités sur la base scolaire. Le pari est réussi, 
en particulier d'avoir attiré au-delà des militants traditionnels 
 
Sud Travail La productivité du travail exceptionnelle en France 
est due aussi à l'emploi de travailleurs immigrés en situation 
illégale dans les secteurs de maintien des espaces de produc-
tion et de consommation (manutention, surveillance etc.). Atten-
tion :l’emploi d'étrangers sans titre de travail ne constitue que 
15% du travail illégal, qui est surtout constitué par les fraudes 
patronales aux heures sup et aux cotisations. Jusqu'en 74, politi-
que d'Etat volontariste d'immigration. Politique raciste de regrou-
pement familial : ouverte aux ressortissants espagnol-portugais 
elle était déjà très fermée à l'époque aux ressortissants africains 
(1/9è des regroupements). Elle vise aujourd'hui la fin pure et 
simple du regroupement familial. En effet l'Etat cherche aujour-
d'hui une immigration à flux tendu adaptée au taux de tension 
sur le marché du travail : l'idéal visé est de ne  faire venir que les 
travailleurs dont on a ponctuellement besoin en fonction des 
besoins régionaux et de ne payer que l'opérativité immédiate du 
travailleur (ensuite on le renvoie chez lui : pas de retraite, pas la 
sécu sur les maladies professionnelles qui ne se déclarent qu’a-
près.  D'où la participation à une campagne collective intersyndi-
cale (un 4 page est produit) pour informer les travailleurs immi-
grés de leurs droits. La régularisation est considérée comme 
conséquence, on défend d'abord le travailleur, et par conséquent 
sa régularisation parce qu'elle en découle. A Montreuil, perma-
nence SUD ouverte pour ces questions. Objectif, mettre en ré-
seau les dossiers d'emploi illégal qui s'accumulent dans une 
même entreprise pour faire un dépôt collectif aux prud'hommes. 
Concernant l'inspection du travail, le problème est celui du 
temps et du nombre d'inspecteurs par rapport aux nombre de 
cas à traiter : les inspecteurs sont complètement débordés et 
n'arrivent pas à donner les suites nécessaires aux dossiers que 
leur envoient à juste titre les représentants syndicaux...�

STAGE SYNDICAL "TRAVAIL ET IMMIGRATION" - SOLIDAIRES Paris, les 12 et 13 mars (1° partie) 
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Au cours du Conseil Supérieur de la Fonction publique d'Etat du 18 mars 2008, a été présenté aux organi-
sations syndicales un projet de loi prévoyant le développement de la mobilité dans la Fonction publique.�
�
Vendue par le gouvernement et le ministre de la Fonction publique comme une formidable avancée per-
mettant aux fonctionnaires de travailler dans de meilleures conditions, plus près de chez eux, cette loi n'a 
pour seul but que de démolir le statut et le système de carrière des fonctionnaires. Ce projet de loi, au delà 
de sa dangerosité, démontre l'attitude de nos gouvernants vis à vis des fonctionnaires : nous serons désor-
mais « géré » comme dans le privé, soumis à un statut précaire et à un pouvoir discrétionnaire de plus en 
plus important.�

Mobilité – Un projet de loi qui sonne le glas du  
statut des fonctionnaires �

L'Union syndicale Solidaires continuera à dénoncer ce texte, à informer les personnels et prendra 
toutes les initiatives nécessaires pour construire les mobilisations unitaires indispensables. �

Mais aussi :  
 
« que la réorientation professionnelle 
pourra prendre également fin : en cas 
de non respect, par l'agent, de son en-
gagement de réorientation ou après un 
refus successif de trois postes corres-
pondant à son grade et proposés par 
l'administration. L'agent sera alors pla-
cé en disponibilité d'office (donc sans 
traitement et sans indemnité de chô-
mage) ou, le cas échéant, être admis à 
la retraite ». �
�
Comme on le voit, l'administration dispo-
sera de l'outil indispensable qu'il lui man-
quait pour maquiller ses milliers de sup-
pressions d'emplois !�
�
L'article 9 du projet de loi indique en 
plus, que la Fonction Publique aura 
aussi « ses plans sociaux de licencie-
ments » et pourra avoir recours aux 
« intérimaires » pour pallier le besoin 
de fonctionnaires... �

Qu'y a t'il dans ce projet de loi ? �
�
Alors que l'article 36 du statut des fonctionnaires stipule 
« qu'en cas de suppression d'emploi, le fonctionnaire est 
affecté dans un emploi de son corps d'origine au besoin en 
surnombre provisoire », l'article 7 du projet de loi indique 
« qu'en cas de restructuration et de suppression d' em-
ploi, l'agent bénéficiera d'une réorientation profe ssion-
nelle favorisant entre autre : son accès à un emplo i 
dans e secteur privé... »  : donc en dehors de l'administra-
tion !!!�

Toujours dans l’idée de casser nos statuts…  
Le Rapport POCHARD  

  
1) Le service hebdomadaire  des enseignants passerait  de 
18h à 22h 
 2) Les heures supplémentaires que le Rectorat essaie ac-
tuellement d’imposer deviendraient obligatoires  
 3) Les enseignants deviendraient bivalents  (ils devraient 
enseigner 2 matières) 
 4) Le ministre de l’éducation,  dans le cadre du plan banlieue, 
envisage de fermer certains établissements publics aux 
résultats faibles au profit des établissements priv és.�
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IL N'Y A PAS DE PROBLEME DE 
RETRAITE! 

Petite Histoire . 
Ce n’est qu’au 19ème siècle que l’on a commencé à se 
préoccuper des revenus post-travail. Auparavant, seule la 
rente d’un capital permettait d’avoir des revenus. Pour les 
autres, c’était la misère. On a bien essayé au 19ème, d’inci-
ter les ouvriers à épargner pour leurs vieux jours, mais il y 
eût peu d’effets. 
En 1910 avec la loi sur les Retraites Ouvrières & Paysan-
nes (ROP), un système se met en place, avec une affilia-
tion obligatoire aux ROP pour les salaires inférieurs à 
3000 F / an et facultative au dessus. La seule vertu des ce 
système sera de dégager des fonds pour les marchés 
financiers, car côté pension, ce fût dérisoire. Pour cette 
raison, les ROP échouèrent et furent remplacées par des 
assurances sociales pour les classes économiquement 
faibles gérées en capitalisation pour les ouvriers et les 
petits employés. La relation 
entre détention d’un capital et 
une rente pour les vieux jours 
n’a pas  disparue. 
En 1941 Pétain, pour répondre 
à des besoins financiers insti-
tue un système par répartition. 
Le conseil national de la résis-
tance confirme le système le 
22 mai 1946, généralisant l’al-
location aux vieux travailleurs 
ayant atteint 65 ans et la sécu-
rité sociale pour tous. L’affilia-
tion est obligatoire, le simple 
fait d’être salarié suffit pour y 
avoir droit. 
Le lien entre le capital et un revenu pour la vieillesse dis-
paraît. C’est ce système que nous connaissons. Sa 
grande réussite a été de réduire le lien vieillesse = pau-
vreté  était la règle pour les classes populaires 
En 1950 47% des 65 ans et plus étaient dépendants d u 
minimum vieillesse 
En 1983 ils étaient 21 % 
En 1998 : 9 % 
 
Ce système serait, nous dit-on, en danger.  
Vous comprenez bien que, l’espérance de vie s'obstinant 
à augmenter, le nombre de retraités augmente aussi et le 
nombre d’actifs stagne 
Actuellement 10 retraités pour 7 actifs. Il y en aurait en 
2040 10 pour 4 actifs. « Ce n'est pas viable ». 
Fin de l'argumentaire gouvernemental 
 
Sauf que les 4 actifs de 2040 produiront deux fois plus 
que les 7 de 2008. En effet, et avec une croissance mol-
lassonne d'1,7 % l'an, la richesse intérieure (le PIB) aura 
doublée en 2038. Les ressources sont là (voir tableau, 
page 9). 
 
Le problème des retraites est simple  : il faut prendre 
une part des richesses produites à l’instant T pour payer 
les retraites. Qu’on la prenne sous forme de répartition ou 
de capitalisation ne change rien. En 1950, 5% du PIB était 
consacré au retraites, aujourd’hui, la part est de 12 %, on 
estime qu’il faudra 18,5 % de la richesse nationale pour 
payer les retraites en 2040. Pas de quoi crier au loup 

 
S'appuyant sur l'escroquerie consistant à dire que les re-
traites par répartition ne peuvent pas être financées, nos 
gouvernants s'apprêtent  à prolonger le temps de cotisa-
tion à 41 annuités 5 ans après les avoir portées à 40 pour 
les salariés du public, 15 ans après avoir fait de même 
pour ceux du privé. (L’espérance de vie, je vous dis!) 
 
Le piège consisterait à débattre sur le nombre de salariés 
qui sont encore en activité au moment de prendre leur 
retraite (un tiers environ), comme sur la pénibilité ou la 
différence d'espérance de vie selon les professions. 
 
Le débat est ailleurs.  
Contrairement à ce que l'on nous ressasse à longueur 
d'onde, les retraites ne sont pas une solidarité entre actifs 

et inactifs. Pas plus qu'elles ne 
sont une solidarité entre les 
salariés d'aujourd'hui et ceux 
de demain. 
 
Rappelons qu'elles sont finan-
cées par les cotisations sala-
riales et patronales, ce que les 
libéraux et les journalistes ap-
pellent « les charges », et qui 
constituent le SALAIRE INDI-
RECT. Et par conséquent, il 
faudra crier haut et fort: 
LES RETRAITES SONT DU 
SALAIRE.  Elles ne sont nulle-
ment la contrepartie de ce que 

l’on a cotisé, elles sont la reconnaissance de la part que 
prennent les retraités dans la richesse crée par le travail à 
un moment donné. Pas plus qu’elles ne sont un transfert 
entre générations, les actifs rendant à leur parents vieillis-
sants ce qu’ils ont reçu d’eux durant leur jeunesse où ce 
qu’ils attendent de leurs enfants demain, ou une dette ac-
tifs / inactifs. C’est un transfert capital / travail , c’est une 
dette des employeurs sur le monde du travail 
Le Medef ne pense obtenir du travail qu’en reconnaissant 
les individus que durant leur période productive alors 
qu’une retraite par répartition les force à les considérer 
après cette période, à payer un salarié pour du temps 
pour lui 
 
L’actuel débat sur les retraites est, on le voit, beaucoup 
plus vaste que l’écran de fumée consistant à hurler devant 
les fluctuations démographiques. On ne doit pas tomber 
dans ce piège là. Le combat à mener, c’est de rééquilibrer 
la part de richesses qui doit revenir aux salaires. 
L'augmentation des salaires et la sauvegarde voire la ré-
duction des annuités nécessaires à la retraite ne sont que 
les faces différentes d'une même lutte. Le système de 
retraites mis en place en 1945 n'a jamais été aussi viable, 
c'est simplement que l'on ne veut plus de ce système-là. 
C'est pour cela que la réponse du salariat doit être à la 
mesure de l'enjeu. 
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Cotisations 2007-2008 

Salaire net 
 mensuel 

Cotisation 
 annuelle 

Cotisation  
annuelle 

- de 610 € 5 € + de 1906 € 175 € 
+ de 610 € 15 € + de 1982 € 188 € 
+ de 838 € 46 € + de 2058 € 200 € 
+ de 915 € 53 € + de 2134 € 212 € 
+ de 991 € 61 € + de 2211 € 224 € 
+ de 1067 € 69 € + de 2287 € 238 € 
+ de 1143 € 76 € + de 2363 € 252 € 
+ de 1220 € 85 € + de 2439 € 265 € 
+ de 1296 € 95 € + de 2515 € 281 € 
+ de 1372 € 104 € + de 2592 € 296 € 
+ de 1448 € 113 € + de 2668 € 311 € 
+ de 1524 € 122 € + de 2744 € 326 € 
+ de 1601 € 133 € + de 2820 € 341 € 
+ de 1677 € 143 € + de 2897 € 357 € 
+ de 1753 € 154 € + de 2973 € 372 € 
+ de 1829 € 165 € + de 3049 € 387 € 

Salaire supérieur à 3125 €  ajouter 30 € par tranche de 153 € 

Salaire net 
 mensuel 

(A compléter si modification) 
Adresse personnelle :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Code postal : .  .  .  .  .  .  .  .  Commune : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Téléphone : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    E-mail : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 

Situation professionnelle 
 
�   Actif(ve)     �  Retraité(e) �  Temps complet �  Temps partiel (Quotité : .  .  .   ) 
 
Corps (Instit, PE, Certifié, Agrégé, OEA, SASU, PLP, MI-SE,…) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Informations complémentaires  (ZIL, Brigade, AIS, TZR, matière enseignée …) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
  

Etablissement d’exercice 
Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Code postal : .  .  .  .  .  .  . Commune :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

SUD Education Var pourra utiliser ces renseignements pour m'adresser ses publications. J’autorise SUD Education Var à faire 
figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés, dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la 
loi du 6 janvier 1978.Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en 
m'adressant à SUD Education Var. 
 

������� � � � ������
���� �

Nom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     Prénom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  . 
Montant de la cotisation annuelle 2007-2008 : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Mode de paiement 
� 1 chèque �  2 chèques �  3 chèques �  5 chèques 

A envoyer à l’adresse suivante: 
SUD Education Var 

1 rue Muscatelli 
83000 Toulon 

4�
��5

���
�

�  Adhésion   �  Ré-adhésion 
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